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parts que le.Grand Voier en fera par écrit à chacuñ des dits habitans, proportionelle-
ment à-leurs poffefiions, fous peine d'unc amende de Dix fhellings contre ceux qui
négligeront de faire, réparer et entretenir les parts qui leur auront été a)ignées par le
Grand Voier. L'autre cloture fera faite et entretenue par les propriétaires des terres ou
les .dites routes pafleront.

IV. Lorfqu'un nouveah Chemih roial fera ouvert, les propriétaires ou les fermiers
des terres fur lefquelles il paffera, l'ouvriront et le feront fur -eurs devantures, et.lcirf-
que tel chemin paffera entre la ligne de deux habitans, il fera-fait et oùvert en corvées
luivan*. la répartition qu'en fera. le Grand Voier, en fe conformant à tous égards aux
régiemens contenus dans le premier article de cette Ordonnance;. et dans tout chemin
qui pallera dans les bois, les arbres et les taillis en feront immédiatement coupés de
chaoue côté du dit chemin d'un demi arp-ent de largeur et les bois et brouffaillés enle-
vés cdans 'efpace. de deux années par ceux obligés de faire et entretenir tel chemin,
fous peine de Dix fhellings d'amende pour chaque négligence.

V. Les-chemins roiaux pafflans fùr des-terres non-concédées feront ouverts, réparés

et entretenus par corves des habitan de la paroiffe dans laquelle tels chemins fe trou-
veront, fuivant les' parts at la diffribution qu'en fera lé Grand Voier; mais s'il efL né-
cefaire de faire un chemin nouveau fur-une partie de terres non-concédées d'une éten-
due confidérable, qui charoerait trop une feuleparoiffe, le Grand Voier -raportera l'af-
faire clairement établie devant le Gouverneur et Confeil avec flon opinion, qui ordon-
nera de le-faire faire par ceux qu'il jugera à propos. Et ceux à qui- il fera ordon-
né de faire tels travaux, les feront fous peine.de l'amende ci-apres mentionnée.

VI. Dans tous les cas où il fera néceffaire de changer-un ancien chemin, ou d'en ou-
vnr un nouveau, le Grand Voier fur la demande qui lui en fera faite, le vifitera et s'il
trouve néceffaire:de changer un ancien chemin, ou-d'en ouvrir un nouveau, il y procé-
dera et il confultera les-oiciers -des milices et- quelqu'uns des notables.habitans de la
paroffle, et fur leur avis il déterminera les travaux, à y faire, qu'il, diítribuera à chaque
habitant qui y'feraiintere.ffé, et donnera fes:ordres ou procès verbaux parécrit, qui fe-
ront lus à-la porte-de P'églife de la paroiffele plus proche Dimanche aprèse fe-rvice
divin. l préfentera copies de tels ordres -ou procès vèrbaux au Gouierneriet Confeil.
pour y être homologués, s'il le juge à propos, et qui feront dépofés-dans le greffe du dit -
Confll. Il en remettra enfuite. des copies - ainfi homologuées aux Capitaines des mi-
lices qu'ilsgarderont, et leurs fuccelfeursg pour l'ufage ds habitans de la:paoiffe.

VII. Les- chemins
Province feront faits-S
pals.

pour aller aux moulins däns les diférentes feigneüries de cette
répàrés et entretenus fuivant- les.anciensufages.et coutumes du

.VI-. Les chemins paffans~près dês prééipiies férnt clr2. I fera.placé du cté
du précipice-un garde corps folide de quatre piesde hautes-r- eëh e qui afferot
fur des côtes efcarpées on en-adoucira-les pentes;ils feront fait de vingt.pièds d ar-
geur, 'etil y fera également placéý un garde corps folide, 'fuivant lês ordres du
GrandVoier; par. corvée des habitàns de la aroiffe: où tels themins fe troûveront.

IX. Toutes pierres, chicots ou racines d'arbres, tous bois, piqu1etsjgnier ou autre
embarras quelconques ne feront point-laifféós dans ler grànds chexis, fous peiñe de.Cinq
lhellings d'aïneñae contre ceuxrqui les laifferort;- et il~ fera une pärtie effentielle odes
travaux des grandsChenins d'enô oér tôutes foites d'ernbarras qui pqüriaint y être
liifés. Et ilne fera-permis a ui gue ce foit-delaiffer vaguer des chevaux et des cO-
chons dans les- grands chemins, fous peinede Cinq lhellings d'amende pour chaque con
travention.;
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